
 

Indiquez les coordonnées des responsables légaux (nom(s), prénom(s), numéro(s) de 

téléphone et adresse(s) e-mail qui permettent de vous contacter facilement). Vous pouvez 

choisir de recevoir les communications par e-mail. 

 

LE VOLET GÉNÉRAL Numéro unique propre à chaque élève en demande d’inscription :  

1 élève = 1 seul numéro d’inscription 

 

 

La personne et l’adresse de contact peuvent être différentes des informations du responsable 

légal (exemple : un des grands-parents). Les courriers relatifs aux inscriptions seront envoyés à 

cette adresse. Celle-ci servira uniquement pour l’envoi des courriers. 

 

 

 
Ces deux cases ne doivent être complétées que si vous souhaitez qu’un autre domicile que le 

domicile actuel soit utilisé pour le calcul de l’indice composite. 

Remplissez une de ces deux cases ou les deux uniquement si cela vous permet d’obtenir un 

indice composite plus élevé. Réalisez des simulations du calcul de l’indice composite sur le site 

www.inscription.cfwb.be ou par téléphone au 0800/188.55. 

Ces deux cases restent vides pour les parents qui sont domiciliés ensemble à la même adresse 

et qui n’ont pas déménagé depuis l’entrée de leur enfant dans l’école primaire actuelle. 

 

 

 

 

 

Si les données imprimées sur le FUI ne sont pas correctes, corrigez-les directement sur le 

formulaire et signalez-le à l’école de votre 1re préférence lors de l’inscription. 

http://www.inscription.cfwb.be/


 

Indiquez si vous souhaitez que votre enfant suive les cours en immersion linguistique, même s’il 

n’était pas inscrit en immersion à l’école primaire. 

 

Indiquez si vous avez complété le volet confidentiel en ligne (dans « Mon Espace Inscription ») 

ou si vous l’avez remis sous enveloppe fermée lors de l’inscription dans l’école de votre 1re 

préférence. 

 

Indiquez les coordonnées de l’école de votre 1re préférence dans laquelle vous souhaitez inscrire 

votre enfant. Les numéros FASE des écoles sont disponibles sur le site www.inscription.cfwb.be. 

Indiquez si votre enfant peut bénéficier d’une ou de plusieurs priorités.  

Attention : les priorités sont valables uniquement dans l’école de votre 1re préférence et durant 

la période d’inscription. 

 

 

 

 LE VOLET GÉNÉRAL – SUITE  
 

 

La date d’inscription correspond à l’inscription dans la section primaire de l’école 

actuellement fréquentée (non maternelle). 

Si votre enfant a suivi un apprentissage en immersion depuis la 3e primaire au moins, le 

nom de langue est indiqué.  

 

 

La mention « école ISEF » indique si l’école primaire fréquentée par votre enfant est une 

école à indice socioéconomique faible (ISEF) ou non. 

La classe d’encadrement permet de déterminer le coefficient n°8 de l’indice composite. 

Pour l’enseignement spécialisé, le type d’enseignement fréquenté par l’élève est précisé. 

https://inscription.cfwb.be/immersion/
http://www.inscription.cfwb.be/
https://inscription.cfwb.be/la-procedure-dinscription/le-formulaire-unique-dinscription-fui/volet-general-du-fui/#c11654
https://inscription.cfwb.be/pages-ciri-parents/ecoles-primaires-isef/
https://inscription.cfwb.be/index.php?id=6197

